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C’est dans le but d’optimiser l’attention 

portée aux clients que je m’étais pré-

senté en tant que nouveau directeur 

de la Fondation de prévoyance dans la 

47e édition de la fenêtre Spida. Environ 

cinq ans plus tard, le moment est venu 

pour moi de faire mes adieux à la Spi-

da, de dire «au revoir» et de vous remer-

cier tous de notre précieuse collaborati-

on. C’est le cœur lourd que je quitte la 

Spida, où j’ai travaillé avec grand plai-

sir. Mais la possibilité de prendre la di-

rection de la caisse de pension de mon 

canton de résidence, représente pour 

moi une opportunité professionnelle 

unique.

Je suis convaincu que nous avons 

très bien su répondre aux besoins des  

clients ces dernières années. La forte 

croissance, le taux d’annulation très 

bas, les coûts administratifs les plus 

bas et le taux d’intérêt supérieur à la 

moyenne dans la caisse de pension en 

témoignent. Elle est sur la bonne voie 

et continuera, nous l’espérons, à offrir 

une grande valeur ajoutée aux assurés 

et aux entreprises affiliées.

Je vous souhaite mes meilleurs vœux, a 

vous ainsi qu’à la Spida.  

Markus Büchi

Directeur sortant de la Spida Fondation 

de prévoyance

Une fin

sans frayeur 

La stratégie immobilière de la Spida Fondation de prévoyance et de la Spida Caisse 

d’allocations familiales est fondée sur les directives contenues dans les règlements 

de placement généraux de la Spida Fondation de prévoyance et de la Spida Caisse 

d’allocations familiales. Le volume de placement immobilier qui y est prévu rep-

résente, pour la Fondation de prévoyance, entre 25% et 35% du volume total des 

placements, l’objectif étant de 30% selon l’allocation stratégique des actifs.

Stratégie immobilière de la 
Spida

Les nouvelles directives stratégiques 

élaborées en 2022, dans lesquelles 

la durabilité joue également un rôle 

important, doivent garantir, comp-

te tenu de l’environnement de mar-

ché actuel, que la Spida Fondati-

on de prévoyance ainsi que la caisse 

d’allocations familiales puissent con-

tinuer à investir dans la catégorie de 

placement «immobilier direct» et à 

la détenir, la gérer et l’exploiter avec 

succès. L’accent est mis sur la réali-

Actuel

sation d’un rendement conforme au 

marché et durable.

Les projets d’acquisition se répartis-

sent entre les nouveaux objets de 

placement et les biens immobiliers 

existants. Pour les nouveaux objets 

de placement, le nombre d’unités 

d’habitation ne doit pas être infé- 

rieur au minimum. La qualité de 

l’emplacement et de la situation du 

bien immobilier joue un rôle décisif et 
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Thomas Bollinger

Président

Commission de construction Spida

doit être vérifiée ou adaptée en con-

séquence. Selon le rating de site et de 

marché de Wüest Partner AG, la qua-

lité du site devrait être d’au moins 3 

points sur une échelle de 1 à 5, où 1 = 

commune avec une mauvaise qualité 

de site et 5 = commune avec une ex-

cellente qualité de site.

Lors de l’acquisition de biens immobi-

liers existants, la préférence est don-

née aux objets de moins de 10 ans ou 

déjà totalement rénovés. Des objets 

plus anciens, méritant d’être rénovés 

et pouvant l’être, ou des objets présen-

tant un potentiel (p. ex. en cas de pos-

sibilités de construction neuve de rem-

placement) peuvent également être 

pris en considération. Outre les im-

meubles collectifs (d’habitation), Spi-

da investit dans des immeubles collec-

tifs mixtes avec une part maximale de 

commerces.

La Spida n’est pas intéressée à investir 

dans les hôtels, les restaurants, les 

objets d’infrastructure et les projets 

de partenariat public-privé. Toute-

fois, ces derniers temps, on investit de 

plus en plus dans des immeubles/ter-

rains pour le développement de pro-

jets ainsi que dans des immeubles en 

droit de superficie. Dans ce contexte, 

le volume d’un objet de placement 

individuel doit être proportionnel 

au volume de placement immobilier 

existant. 

L’acquisition d’un projet ou d’un objet 

se fait selon une procédure définie et 

standardisée (examen d’achat, due di-

ligence), qui garantit un déroulement 

transparent, efficace et ciblé. Si la com-

mission de construction prend une dé-

cision d’investissement unani-me, les 

décisions d’achat sont ensuite deman-

dées au Conseil de fondation par voie 

de circulation.

Dans le contexte de l’évolution des 

coûts de l’énergie et de l’augmentation 

générale des aspects écologiques, la 

commission de construction attache 

une grande importance à la durabili-

té de son portefeuille immobilier. C’est 

pourquoi il convient ici de considérer 

les points forts suivants de manière 

sensibilisée; l’optimisation énergétique 

en termes de consommation d’énergie 

et d’émissions de CO₂, notamment 

l’utilisation ciblée de sources d’énergie 

renouvelables pour la production de 

chaleur. Atteindre le standard Miner-

gie, si possible avec certification.

Principes écologiques 

Choix de la construction et de la maté-

rialisation des matériaux sélectionnés 

si possible selon l’Eco-CFC 2019.

Structure et utilisabilité

Attention portée au confort ambiant, 

au confort visuel et acoustique, aux es-

paces utilisables en commun et aux es-

paces extérieurs de l’immeuble.

Situation et accessibilité

Les infrastructures de base telles que 

les écoles, les commerces, les trans-

ports publics, etc. sont généralement 

accessibles à pied en 10 minutes envi-

ron. Centres régionaux à environ 30 mi-

nutes en transports publics.

En résumé

La stratégie immobilière a pour but 

d’orienter le portefeuille immobilier de 

la Spida vers l’avenir, de préserver sa 

valeur et de réaliser un rendement en 

faveur de nos assurés. Comme il existe 

également une volatilité sur le marché 

immobilier en ce qui concerne les fluc-

tuations des prix et l’évolution des taux 

d’intérêt, il est d’autant plus important 

de fixer des paramètres qui limitent le 

risque au minimum. La commission de 

construction de la Spida est consciente 

de cette tâche importante et continu-

era à suivre avec succès la stratégie de 

placement à l’avenir.
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Le sens, la vision et les valeurs déterminent la direction que nous prenons et la manière dont nous interagissons en chemin. Par con-

séquent, le Purpose, la Vision et les Valeurs de l’entreprise sont aujourd’hui des concepts importants dans le monde de l’entreprise 

et les entreprises modernes investissent du temps pour formuler ces définitions abstraites et leur donner ensuite vie.

Nouvelle charte de la Spida Assurances sociales

Inside

L’ancienne charte ainsi que la mission 

et la vision de Spida dataient de 2015. 

Conformément aux objectifs fixés pour 

2022, ces documents de base devaient 

être remaniés. La direction de la Spida 

a décidé de mener ce processus de ma-

nière participative et en impliquant un 

plus grand nombre de personnes.

Le but (Purpose) désigne le sens et la fi-

nalité d’une entreprise et évoque la mo-

tivation qui est profondément an- crée 

dans l’entreprise.

 

La Vision d’une entreprise décrit un 

état idéal dans le futur que l’entreprise 

souhaite atteindre. Dans une formulati-

on concise et claire, elle doit permet-tre 

à tous les collaborateurs de savoir où ils 

vont. Il s’agit donc d’une composante 

importante de la gestion de l’entreprise.

Enfin, les valeurs donnent le ton de la 

collaboration et de la prise de responsa-

bilité dans l’activité de l’entreprise.

En résumé, le but, la vision et les valeurs 

constituent la nouvelle charte de la Spi-

da, qui crée une orientation, donne une 

direction et propose un sens.

Un vendredi de juin 2022, la direc-

tion et les cadres de la Spida, soute-

nus par un représentant du conseil 

d’administration de la Spida et deux 

volontaires par département, se sont 

retirés sur l’Üetliberg. Dans le cadre de 

travaux de groupe, nous avons d’abord 

formulé le but de la Spida, avec pour 

consigne de le résumer en dix mots ma-

ximum. 

La course a finalement été remportée 

par la formulation la plus courte, trois 

mots nous suffisant désormais pour 

exprimer notre passion pour un ser-

vice d’assurance sociale compétent. 

«Nous vivons les assurance sociales»

Nous avons ensuite élaboré les piliers 

de la vision en définissant où la Spida, 

en tant qu’entreprise d’assurance socia-

le, devrait se situer à moyen terme, dans 

environ cinq ans. 
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Cinq thèmes ont été classés par ordre 

de priorité afin d’être davantage dé-

taillés:

• Orientation clients

• Numérique

• Croissance durable

• Compétitivité

• La Spida en tant qu’employeur at-

tractif

Enfin, nous avons mené une réflexion 

approfondie et avons discuté les pier-

res angulaires de notre culture et de 

ce qui caractérise notre collaboration. 

Bref, ce qui est important pour nous 

tous dans la coopération !

Ce processus a été préparé et conçu 

par Beat Fraefel de Fraefel & Partner 

GmbH, Affoltern, qui nous a accompa-

gnés de manière compétente et ciblée 

avant, pendant et après l’atelier. 

Le conseil d’administration de Spi-

da Assurances sociales a approuvé 

la charte finalisée lors de sa réunion 

de décembre 2022; elle a été présen-

tée en détail à nos collaborateurs à 

l’occasion d’une information aux colla-

borateurs. Depuis le début de l’année 

2023, vous pouvez, chères clientes et 

chers clients, trouver notre charte sur 

notre site web: www.spida.ch/la-spi-

da/nous-sommes-à-votre-écoute/por-

trait.  

Simone Wipf

Responsable Services

Indemnités de fin de carrière

Aperçu

Dans cet article, nous donnons des informations sur les indemnités courantes en cas de cessation de l’activité professionnelle. Les 

indemnités de départ peuvent être versées à la fin d’une relation de travail sur une base volontaire ou contractuelle. Dans certaines 

circonstances, elles bénéficient d’un traitement privilégié et ne sont donc pas entièrement soumises à l’AVS. Par salaire différé, on 

entend le maintien du salaire en cas de décès du salarié, auquel vous avez droit dans certaines circonstances.

Indemnités de départ

En principe, les indemnités de départ 

font toujours partie du salaire déter-

minant provenant d’une activité sala-

riée. Le salarié peut se voir verser des 

rémunérations découlant à la fois de 

droits contractuels et d’indemnités 

volontaires de l’employeur en cas de 

cessation complète de la relation de 

travail. Cela peut inclure les éléments 

suivants:

• Paiement des arriérés de salaire

• Commissions

• Allocations de vacances

• Gratifications

• Indemnités de résiliation anticipée 

du contrat

• Indemnités pour la clause de non-

concurrence

• Apports volontaires et/ou discré-

tionnaires (non réglementaires) en 

faveur de certains salariés dans la 

prévoyance du personnel

• Indemnités uniques

Les indemnités de départ peuvent 

bénéficier d’un traitement privilégié 

dans le cadre des exceptions suivan-

tes, ce qui signifie que le montant to-

tal de l’indemnité de départ n’est pas 

soumis à l’obligation de cotiser à l’AVS:

• Prestations sociales en cas de prévo-

yance professionnelle insuffisante 

(pour chaque année durant laquel-

le le salarié n’a pas été soumis à la 

prévoyance professionnelle, jusqu’à 

concurrence de la moitié de la rente 

de vieillesse mensuelle minimale en 

vigueur au moment du versement)

• Prestations sociales en cas de li-

cenciement pour des raisons liées 

à l’entreprise (en cas de fermeture 

d’entreprise, de fusion d’entreprises 
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Allocation de maternité et de paternité en ligne

Vous pouvez dorénavant également remplir les allocations de maternité et 

de paternité en utilisant le formulaire en ligne directement dans connect. 

Connect » AP-allocation parentale » Annoncer une allocation de maternité/

Annoncer une allocation de paternité

NOUVEAU 

Beat Stebler

Rèvisor

et de restructuration d’entreprises, 

jusqu’à concurrence de quatre fois 

et demie le montant de la rente de 

vieillesse annuelle maximale)

Les départs volontaires et les pré-

retraites choisies par l’intéressé ne 

sont pas couverts par les dispositions 

d’exception, même s’ils sont basés sur 

un plan social ou sur un régime de pré-

retraite. 

En revanche, ne sont pas soumis à co-

tisation:

• Les prestations de prévoyance régle-

mentaires du deuxième pilier aux-

quelles le bénéficiaire a droit lors de 

la survenance du cas de prévoyance

• Les apports à la caisse de pension, 

dans la mesure où ils doivent être ef-

fectués par l’employeur sur la base 

d’un règlement

 

Jouissance posthume du salaire

La jouissance posthume du salaire 

s’applique au décès du salarié. Le dé-

cès du salarié met fin à la relation de 

travail. Dans certaines circonstances, 

l’employeur doit continuer à verser le 

salaire pendant une certaine pério-

de si le salarié laisse des personnes à 

charge (p. ex. conjoint, partenaire en-

registré ou enfants mineurs). Les sur-

vivants ont un droit propre à la jouis-

sance du salaire, raison pour laquelle 

celui-ci doit être versé sur un compte 

séparé des ayants droit et non pas, par 

exemple, sur le compte salaire du tra-

vailleur, dont l’avoir revient aux héri-

tiers. Il n’est pas soumis à l’obligation 

de cotiser à l’AVS ni à d’autres déduc-

tions d’assurances sociales. 

En revanche, toutes les créances résul-

tant du contrat de travail sont exigib-

les à la date du décès et un dernier dé-

compte de salaire est établi jusqu’à la 

date du décès, dans lequel sont égale-

ment décomptés tous les éléments de 

salaire qui n’ont pas encore été perçus 

au moment du décès (p. ex. vacances 

non prises, heures supplémentaires, 

part du 13e  salaire, etc.). 



6

Défier les vents contraires

Prévoyance

Même pendant l’«annus horribilis» 2022 sur les marchés financiers, la Spida Fondation de prévoyance s’est très bien défendue. 

Avec un taux de couverture de 105,2% fin 2022, l’assise financière est solide et les pertes de cours subies ont été nettement moins 

importantes que pour de nombreuses autres caisses de pension. Selon la comparaison des CP de la «SonntagsZeitung», la Spida a 

présenté en 2022 pour la septième fois consécutive les coûts administratifs les plus bas. 

«Comme on gagne, on perd» pour-

rait être une brève analyse des an-

nées de placement 2021 et 2022. 

D’un côté, ce verdict est juste, car les 

gains de cours élevés en 2021 ont été 

confrontés aux pertes significatives 

de l’année suivante. Suite à la guerre 

entre la Russie et l’Ukraine, à la cri-

se énergétique, à l’inflation et au re-

tournement des taux d’intérêt, non 

seulement les cours des actions ont 

souffert, mais les valorisations des 

obligations se sont également effon-

drées. La hausse des taux d’intérêt 

soulage toutefois les caisses de pen-

sion, dont la Spida, car le niveau des 

rendements a augmenté et la pressi-

on sur les engagements, notamment 

les rentes, a diminué. 

Un résultat de placement supérieur à 

la moyenne malgré des signes négatifs

En moyenne, les caisses de pension en 

Suisse ont réalisé en 2022 un rende-

ment des placements de -9,6% selon 

l’UBS-Sample ou de -12,0% selon le 

moniteur des CP de Swisscanto. Une 

fois de plus, la Spida a réussi à obtenir 

0.5%

-5.0%

-10.0%

-15.0%

Spida FFP UBS-Sample
Moniteur des CP

de Swisscanto

Performance nette 2022

-7.8% -9.6% -12%
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un rendement meilleur: avec -7,8%, il 

en résulte même une nette avance. Le 

rendement supplémentaire a pu être 

obtenu notamment grâce à la part 

élevée de biens immobiliers (résiden-

tiels) détenus directement.

Bonne situation financière et rémuné-

ration attrayante 

Grâce au taux de couverture très éle-

vé de 120,7% fin 2021, la Spida n’a à 

aucun moment enregistré de décou-

vert pendant 2022. Fin 2022, le taux 

de couverture est de 105,2%, sachant 

que tout au long de 2022, les avoirs 

de vieillesse ont pu être rémunérés à 

hauteur de 5,0% en raison du solide 

résultat annuel de l’année précéden-

te. Pour l’année 2023, le Conseil de 

fondation a fixé un taux d’intérêt de 

1,5%.

La plus grande acquisition de l’histoire 

de la Fondation

La croissance continue de ces der-

nières années d’une part – plus 850 

assurés en 2022 – et la visibilité ac-

crue d’autre part ont fait que la Spida 

est également devenue intéressante 

pour les grandes entreprises pour leur 

solution de caisse de pension. Dans ce 

contexte, la Spida enregistre de façon 

réjouissante pour 2023 la croissance 

d’une entreprise comptant environ 

1000 assurés actifs et un capital de 

prévoyance d’environ CHF 100 mil- 

lions. De plus, de nombreuses autres 

affiliations ont été obtenues – sans 

versement de courtages aux cour-

tiers, une pratique très répandue sur 

le marché.

Coûts administratifs les plus bas 

Une fois de plus, la comparaison des 

CP de la «SonntagsZeitung» a indiqué 

clairement que la Spida présente une 

grande efficacité: pour la septième 

Principaux chiffres indicatifs sur la Fondation de prévoyance à fin 2022 
(sous réserve de l‘approbation du conseil de fondation)

Total du bilan CHF 1,75 Mrd.

Rendement net -7,8%

Degré de couverture 105,3%

Taux d’intérêt pour les intérêts sur les avoirs de vieillesse

- 2022 5,0%

- 2023 1,5%

Taux d’intérêt technique (évaluation des obligations de rentes) 1,75%

Nombre d’entreprises affiliées 2’082

Nombre d’assurés actifs 13’834

Nombre de bénéficiaires de rente 1’942

fois consécutive déjà, elle présente 

les coûts administratifs par tête les 

plus bas du marché de la prévoyance 

professionnelle. Aussi bien les assu-

rés que les employeurs ont bénéficié 

en 2022 d’une réduction attrayante: 

ainsi, aucune cotisation n’est préle-

vée pour les coûts administratifs si 

l’entreprise utilise la plateforme nu-

mérique connect pour la procédure 

de déclaration; pour les autres con-

nexions, la cotisation a été forte-

ment réduite.

Markus Büchi

Directeur

Fondation de prévoyance
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Jeu-concours: gagnez un chèque REKA d’une valeur de 100 francs! 

La caisse de retraite de votre segment
Pour une vie plus libre 

Spida Fondation de prévoyance, indépendante et flexible. Propose aux petites et 
moyennes entreprises des solutions sur mesure. N’hésitez pas à solliciter sans 
engagement une offre gratuite; nous optimisons votre prévoyance!

• Faibles cotisations
• Charge administrative minimale
• Facturation à terme échu

• Frais de gestion faibles
• Des intérêts et des prestations attractifs
• Retraite flexible

Spida
Fondation de prévoyance
Bergstrasse 21
Case postale
8044 Zurich
Téléphone 044 265 50 50
info@spida.ch
www.spida.ch

Solution
Mots croisés
Numéro 55:
VISION

Ont gagné des
chèques REKA
d’une valeur  
de 100 francs:

Doris Scheidegger,
8021 Zürich;
Renato Fugetti,
8153 Rümlang;
Monica Zuber,
8803 Rüschlikon

Reportez la solution sur la carte-réponse annexée et envoyez-la jusqu’au 31 juillet 2023.  
Bon amusement! Le recours juridique est exclu.


